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La  donation-partage  est  une  opération  qui  permet  à  une
personne  d’anticiper  le  règlement  de  sa  succession  en
organisant, de son vivant, la répartition de ses biens entre
ses héritiers. À la différence du testament, les biens objets
d’une  donation-partage  sont  transmis  immédiatement  aux
bénéficiaires,  et  non  au  décès  du  donateur.  Ce  partage
anticipé étant – et c’est tout l’intérêt de l’opération –
définitif, et donc difficile à remettre en cause au moment de
l’ouverture  de  la  succession.  Il  s’agit  donc  d’un  outil
efficace pour éviter les éventuels conflits liés au règlement
d’une succession.

La  donation-partage  peut  évidemment  être  consentie  à  ses
enfants, mais aussi à ses petits-enfants. Dans ce dernier cas,
on  parle  de  donation-partage  transgénérationnelle.
Explications.

Intérêt de l’opération
Généralement,  lorsqu’il  décide  de  réaliser  une  donation-
partage, le donateur a atteint un certain âge (60 – 70 ans,
voire plus). Plutôt que partager ses biens entre ses seuls
enfants, il peut préférer en transmettre une partie, voire la
totalité,  au  profit  de  ses  petits-enfants  qui  en  ont

https://www.steco.fr/avez-vous-pense-a-la-donation-partage-transgenerationnelle/
https://www.steco.fr/avez-vous-pense-a-la-donation-partage-transgenerationnelle/
https://www.steco.fr/avez-vous-pense-a-la-donation-partage-transgenerationnelle/


vraisemblablement  plus  besoin  qu’eux.  La  donation-partage
transgénérationnelle  lui  permet  de  mettre  ce  projet  à
exécution.

Bénéficiaires de l’opération
Les  grands-parents  qui  consentent  une  donation-partage
transgénérationnelle bénéficient d’une grande liberté dans le
choix des bénéficiaires. En effet, ils peuvent décider de
partager  leurs  biens  entre  tous  leurs  enfants  et  petits-
enfants,  entre  leurs  seuls  petits-enfants  ou  même  entre
certains  d’entre  eux  seulement.  Ainsi,  par  exemple,  une
personne peut effectuer une donation-partage au profit de ses
deux fils et des enfants de sa fille.

Condition de l’opération
Condition  importante,  pour  qu’une  donation-partage
transgénérationnelle  puisse  avoir  lieu,  il  faut  que  les
enfants du donateur y aient expressément (par une mention
figurant dans l’acte) consenti. Autrement dit, ils doivent
accepter que leurs propres enfants reçoivent à leur place les
biens, ou une partie des biens, appartenant à leur parent.

Des avantages fiscaux
La donation-partage transgénérationnelle présente de nombreux
avantages fiscaux. En effet, lors du calcul des droits de
mutation à titre gratuit, elle donne droit à un abattement
spécifique de 100 000 € pour chaque enfant et de 31 865 € pour
chaque petit-enfant. Ces abattements étant renouvelables tous
les 15 ans.
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